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12 DISPOSITIFS DE SUIVI ET COUT DES MESURES EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT 

Afin d’assurer leur efficacité, un dispositif de suivi des mesures en faveur de l’environnement sera mis en place 

dans le cadre du projet de restructuration du système d’assainissement de la VRU 

A noter que les mesures de suivi présentées ci-après seront précisées lors des phases ultérieures.  

 

12.1 DISPOSITIFS DE SUIVI EN PHASE CHANTIER 

Un dispositif de suivi des mesures en faveur de l’environnement et plus généralement de la prise en compte de 

l’environnement dans le projet pourrait être mis en place dans le cadre du projet. 

• Entretien et garantie de reprise des plantations et gestion des espèces invasives pendant une durée de 

deux ans (année de parachèvement + année de confortement) ; 

• Suivi environnemental du chantier envisagé : 

Assistant à la fois du maître d’ouvrage et du maître d’œuvre, le coordinateur environnement (bureau d’études 

spécialisé) doit : 

• Veiller à la prise en compte de toutes les exigences réglementaires environnementales ; 

• Assurer un suivi environnemental en phase chantier : 

– Piquetage des espaces à protéger/sensibles ;  

– Eviter les risques de pollution des eaux ;  

– Identification des pieds d’espèces envahissantes et arrachage/excavation, identification d’impacts 

potentiels ;  

– Préconisation de protocoles … ; 

• Participer à la sensibilisation environnementale des intervenants ;  

• Animer la concertation environnementale avec les entreprises, les administrations (DDT et DREAL 

notamment) et les personnes concernées (riverains, associations) ;  

• Rédiger les prescriptions environnementales dans les marchés de travaux, relatives à la qualité des eaux, 

au milieu naturel, au bruit et confort acoustique des riverains, à la qualité de l’air, à la sécurité … ; 

• Contrôler la mise en œuvre correcte des mesures en faveur de l’environnement. 

Le suivi du chantier doit permettre de vérifier la bonne application des mesures environnementales retenues et 

d’anticiper des problèmes potentiels. 

 

12.2 DISPOSITIFS DE SUIVI EN PHASE EXPLOITATION 

12.2.1 Gestion des eaux : suivi de l’efficacité du système de gestion des eaux pluviales  

12.2.1.1 Modalités d’entretien communes  

La politique d’entretien des bassins routiers de la DIRCE a été mise en œuvre en 2011. Les axes d’intervention de 

surveillance et d’entretien courant s’articulent autour des axes suivants : 

• sécurité rapprochée et éloignée ; 

• fonctionnalité et accessibilité des bassins et des accès ; 

• écoulements à proximité immédiate des bassins. 

 

12.2.1.2 Taches d'entretien et périodicité  

A Pour les ouvrages de type fossé  

Une fois par an seront effectués :  

• Aux abords directs du fossé : enlèvement des déchets, fauchage, contrôle visuel des chemins, berges, 
talus… ; 

• Le contrôle visuel des ouvrages : dispositifs d’entrée et de sortie ;  

• La vérification du bon fonctionnement par manœuvres manuelles, nettoyage, graissage, enlèvement des 
déchets des dispositifs d’entrée et sortie. 

 

Une fois tous les 2 ans et après une pollution accidentelle :  

• Nettoyage, curage et évacuation des boues. Reconstitution de la couche étanche si nécessaire. 

 

A.a Suivi du stockage des boues de curage 

Une analyse des boues sera réalisée à l'issue de la 1ere année d'exploitation afin de prévoir la filière d’évacuation 

autorisée. La prise en charge des boues par un "prestataire collecteur" ne dégage pas la DIRCE de ses 

responsabilités vis-à-vis des déchets transportés et stockés. L’utilisation d’un bordereau de suivi des déchets (BSD) 

garantira la connaissance de la filière d’élimination et la traçabilité des déchets. Les BSD seront remis à l’exploitant 

avant règlement. 

 

A.b Evacuation des boues  

Les analyses susvisées permettront de définir le type de filière de traitement des boues. Les valeurs seuils pour les 

différents composant sont définies par arrêté préfectoral. La prise en charge des boues par un "prestataire 

collecteur" ne dégage pas la DIRCE de ses responsabilités vis-à-vis des déchets transportés et stockés.  

L'utilisation d'un bordereau de suivi des déchets (BSD) garantira la connaissance de la filière d’élimination et la 

traçabilité des déchets. Les BSD seront remis à l'exploitant avant règlement. 
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B Pour les ouvrages de type bassin  

B.a Entretien  

Une fois par an, seront effectués :  

• Aux bords directs du bassin : enlèvement des déchets, fauchage, contrôle visuel des chemins, berges, talus, 
fossés, murs… ;  

• Le contrôle du bon état général (verrous et clés, grillage…) des clôtures et portails, le dégagement des 
obstacles pouvant gêner l'ouverture ;  

• Au niveau des garde-corps, échelles, caillebotis, dispositifs d'entrée et sortie : contrôle visuel et vérification 
des fixations ;  

• Fond du bassin de stockage bétonné : Nettoyage, curage et évacuation des polluants en cas de pollution 

accidentelle. Contrôle visuel à sec de la structure : fissurations, dégradation ponctuelle… 

 

Deux fois par an et notamment après une forte pluie :  

• Au niveau du By-pass (regards, vannage, clapets) : vérification par manœuvres manuelle et automatique 
du bon fonctionnement, nettoyage, graissage, contrôle visuel de l'usure des pièces, enlèvement des 
déchets ; 

 

Deux fois par an :  

• Grilles de prétraitement amont/aval : nettoyage et récupération des obstacles accumulés ;  

• Régulateurs de débit et mécanisme de contrôle des débits de sortie et d'orifices de fuite (cloisons 
siphoïdes, vannes, clapets, pièces mobiles, tringlerie : vérifications de fonctionnement manuel et 
automatique, graissage, remplacement de pièces défectueuses 

 

Une fois / an (contrat d'entretien à passer avec un prestataire spécialisé). 

• Station de relevage en sortie du bassin de décantation : vérification du bon fonctionnement des pompes, 
nettoyage. 

 

Un fois tous les 5 ans : 

• Pour le bassin de type filtre à sable avec plantations macrophytes : fauchage de la végétation, raclage de 
la surface sablée, enlèvement de la végétation sauvage, contrôle du dispositif d'étanchéité par 
géomembrane et test de perméabilité et du temps d'infiltration (doit être compris entre 15 mn et 2 heures) 

 

Une fois tous les 10 ans :  

• Remplacement du lit de gravette et des plantes à macrophytes 

B.b Gestion des boues 

Curage des boues  

Dans le cadre de la politique d'entretien de la DIRCE, une note de cadrage des opérations de curage donne les 

éléments de méthode, définit la procédure de surveillance de la sédimentation et aide à apprécier les seuils 

d'opportunité de curer un bassin. En première approche, un curage est nécessaire lorsque le volume mort a perdu 

la moitié de sa valeur initiale. La division du bassin en plusieurs casiers permettra de moduler et ajuster les 

interventions sur le niveau de sédimentation du dernier casier. La fréquence d'intervention sera aussi calée en 

fonction de la disponibilité du lit de séchage. 

 

Suivi du stockage des boues de curage 

Avant chaque opération de curage, une analyse des boues est réalisée afin de prévoir la filière d’évacuation 

autorisée. Un prélèvement pour 100 m2 sera au minimum réalisé, avec des quantités égales pour chaque 

prélèvement. 

Le potentiel polluant des boues sera évalué par un essai de lixiviation pour les paramètres métaux lourds 

principalement et par une analyse du contenu total pour certains autres paramètres (PCB, hydrocarbures, HAP, 

carbone organique total). 

Le lit de séchage prévu permettra de suivre l'évolution des paramètres caractérisant les boues et leur 

transformation liée au stockage, l'objectif étant de rechercher la durée au-delà de laquelle les boues seront 

acceptées en installation de stockage des déchets (ISD). Un suivi sera fait lors de la première année d'exploitation 

avec des analyses trimestrielles. Le séchage limitera le volume des boues à transporter. 

 

Evacuation des boues  

Les analyses susvisées permettront de définir le type de filière de traitement des boues. Les valeurs seuils pour les 

différents composant sont définies par arrêté préfectoral. Comme évoqué précédemment, la prise en charge des 

boues par un "prestataire collecteur" ne dégage pas la DIRCE de ses responsabilités vis-à-vis des déchets 

transportés et stockés.  

L'utilisation d'un bordereau de suivi des déchets (BSD) garantira la connaissance de la filière d’élimination et la 

traçabilité des déchets. Les BSD seront remis à l'exploitant avant règlement. 

 

C Gestion d’une pollution accidentelle 

Les réseaux de collecte des eaux de plateforme étant étanches, les eaux polluées sont confinées dans ceux-ci puis 

dans le bassin bétonné étanche. Les différentes étapes de la procédure sont les suivantes : 

• fermeture de la vanne de l'ouvrage de sortie (temps d'intervention 1h) ; 

• stockage du polluant pendant l'évènement ; 

• fermeture de la vanne de l'ouvrage d'entrée et mise en service du by-pass: les effluents arrivent 
directement dans la station de relevage et sont traités dans le bassin à macrophytes; 

• à la fin de l’événement, pompage des polluants et nettoyage par un prestataire spécialisé ; 

• remise des vannes en position initiale. 

L'ensemble des commandes se fait automatiquement par l'intermédiaire d'une gestion technique centralisée. 
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12.2.1.3 Modalités d’entretien spécifiques à certains ouvrages : fossés entre l’échangeur 11 et 

l’échangeur 13 

La contrainte foncière et la configuration des impluviums imposent des équipements recevant à la fois des eaux 

en provenance de deux bretelles de l'échangeur exploitées par AREA et de la VRU. Un conventionnement est à 

établir entre AREA et la DIRCE pour les questions d’entretien et d’exploitation. 

Il a été convenu entre AREA et la DIRCE que les études, la réalisation, l'entretien et l'exploitation de ces fossés 

seront pilotés par la DIRCE, son impluvium étant le plus important. 

 

12.2.1.4 Principe de gestion d’une pollution accidentelle 

En cas de procédure d'urgence (cas d'une pollution accidentelle principalement), l'alerte peut être donnée par 

l'équipe de patrouillage de la VRU, le service d'exploitation d'AREA, les services de secours, les appels des usagers. 

 

1.1.1.3 Cas des fossés  

Les eaux polluées sont confinées dans le fossé subhorizontal le plus proche de la source de pollution.  

Les différentes étapes de la procédure sont les suivantes : 

• fermeture manuelle de la vanne de l'ouvrage de sortie (temps d'intervention 1h) ; 

• stockage du polluant pendant l'évènement ; 

• fermeture manuelle de la vanne de l'ouvrage d'entrée et mise en service du by-pass : les effluents partent 
alors dans l'exutoire sans transiter dans le fossé subhorizontal ; 

• à la fin de l’événement, pompage des polluants et nettoyage par un prestataire spécialisé ; 

• remise des vannes en position initiale. 

 

1.1.1.4 Cas des bassins  

Les réseaux de collecte des eaux de plateforme étant étanches, les eaux polluées sont confinées dans ceux-ci puis 

dans le bassin de stockage. Les différentes étapes de la procédure en cas d’accident de poids-lourd sur la VRU sont 

les suivantes : 

1. fermeture systématique des électrovannes de toute la section concernée (nord ou sud du tunnel des 

Monts) par OSIRIS ; 

2. arrivée de la pollution accidentelle dans le bassin de stockage ; 

3. réouverture automatique des électrovannes quand le bassin est plein (flotteur) ou manuelle par décision 

du CEI ; 

4. les eaux pluviales sont dirigées vers le bassin à macrophytes ; 

5. pompage des polluants et nettoyage par un prestataire spécialisé ;  

6. retour à la normale : information d’OSIRIS par le CEI. 

 

 

12.2.2 Entretien des aménagements paysagers  

Les plantations pour l’insertion paysagère seront réalisées dans le cadre de marché de travaux. 

L’entretien de la végétation aux abords de l’infrastructure sera principalement effectué par des moyens 

mécaniques (fauchages retardés favorisant la diversité floristique) avec exportation une fois sur deux des produits 

de fauche afin de réduire l’enrichissement du sol et ainsi, favoriser également la diversité floristique. 

 

12.2.3 Vigilance moustique  

Les systèmes de gestion des eaux pluviales mis en place, notamment les bassins, feront l’objet de mesures de 

contrôle, de suivi et de traitement du moustique tigre afin de limiter la propagation de ce vecteur d’arbovirose. 
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12.2.4 Suivi des mesures écologiques  

S1 : Suivi de chantier 

Mesure S1 Suivi de chantier 

Objectifs  Vérifier l’application des mesures à l’amont et pendant les travaux. 

Groupes concernés  Tous  

Modalités 

techniques  

Cette mesure s’étend sur toute la durée et toutes les phases des travaux qu’il 

s’agisse : 

• Des travaux de dégagement des emprises (défrichement, décapage, 

décaissement), 

• Des travaux d’aménagements des systèmes d’assainissement des 

fossés et bassins. 

A l’amont de chacune des principales phases de travaux (dégagement des 

emprises, aménagements écologiques des bassins), une formation de 

sensibilisation des équipes intervenantes sera réalisée.  

Durant toute la durée du chantier, un écologue visitera de manière régulière le 

site (visite mensuelle) afin de contrôler l’efficacité et le respect des balisages 

posés, des prescriptions nécessaires à l’abattage des arbres à cavité, du bon 

contrôle des espèces végétales exotiques envahissantes présentes sur site.  

Lors de chacune des visites, les vérifications portent sur le respect des 

prescriptions définies par l’arrêté (implantation, circulation et la propreté des 

engins, la gestion des invasives) et sur les installations mises en place pour la 

protection des milieux naturels, des zones à enjeux ainsi que des habitats de 

substitution : 

• Les habitats sensibles (mesure E3), 

• Les arbres à cavité susceptibles d’abriter des chauves-souris (mesure 

R2), 

• Les espèces végétales invasives (E2), 

• Les aménagements écologiques qui seront réalisées (bassins, fossés, 

etc – mesure R4). 

Un rapport mensuel sera réalisé à destination du pôle PME de la DREAL afin de 

statuer sur la bonne application des mesures. 

Coûts  

Formation du personnel de chantier : minimum 2 formations avec production 

des supports (0,5 jour de préparation du support + 0,5 jour de formation) à 600 

€ par formation soit 1 200 € HT 

Visite mensuelle 0,5 jour + rédaction du rapport 0,5 jour soit 600 € par 

intervention soit 14 400 € HT pour 24 mois de travaux 

Total : 15 600 € HT  

S2 : Suivis écologiques du site 

Mesure S2 Suivis écologiques du site 

Objectifs 
Evaluer les impacts réels du projet sur les compartiments biologiques sur l’Agrion 
de Mercure et l’efficacité des mesures proposées. 

Groupes 
concernés  

Tous 

Modalités 
techniques et 
coûts unitaires  

La mesure consistera à mettre en place un suivi régulier des populations d’Agrion 
de Mercure et des habitats naturels recréés afin de garantir l’efficacité des 
mesures proposées. 
 
Habitats naturels : 
1 passage en juin-juillet pour évaluer l’évolution de la végétation suite aux 
différentes mesures (dont la mesure compensatoire) aux années n+1, n+2, n+3, 
n+4, n+5, n+10, n+20 et n+30. 
600 € par passage soit 4 800 € HT. 
 
Agrion de Mercure : 
Suivi de la population d’Agrion de Mercure avec à minima 2 passages pendant la 
période de reproduction (mai à juillet) sur le site et les secteurs de compensation 
aux années n+1, n+2, n+3, n+5, n+10, n+15, n+20, n+25 et n+30. 
600 € par passage 1200 € par an soit 10 800 € sur 30 ans de suivis. 
 
Autres groupes (Amphibiens, Mammifères, Chiroptères, Invertébrés, Reptiles) 
Les autres groupes faunistiques présentant moins d’enjeux à l’échelle du site, un 
suivi général sera réalisé avec 2 passages par an aux années n+1, n+2, n+3, n+5 
600 € par passage, 1200 € par an soit 4800 € sur 5 ans de suivis. 
 
Rapport de suivi :  
L’ensemble des suivis sera confié à un prestataire spécialisé en écologie et 
indépendant du maître d’ouvrage (bureau d’études, association naturaliste…). 
Chaque année de suivi, un rapport présentant et analysant les résultats sera 
rédigé par le prestataire (écologue). Ce dernier devra :  
- conclure sur l’efficacité des mesures d’évitement, de compensation et 
d’accompagnement mises en place,  
- faire état des facteurs pouvant expliquer un éventuel manque d’efficacité des 
mesures,  
- si besoin, proposer des adaptations qui permettront de réorienter les actions 
ou l’entretien si les résultats attendus ne sont pas atteints.  

Localisation Ensemble de la zone d’étude 

Coût 20 400 € HT sur l’ensemble des compartiments biologiques, sur 30 ans. 
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12.3 COUTS DES MESURES DE SUIVI  

Le coût des mesures de suivi est de 15 600 € HT pour la phase chantier et Le suivi des populations d’espèces 

protégées est estimé à environ 20 400 € HT. Il porte sur un total de 34 jours sur 30 ans. 

 

12.4 EFFETS ATTENDUS DES MESURES 

Tableau 12 : Effets attendus des mesures  

Mesures Effets attendus 

Etudes 

géotechniques 

Les investigations permettront de mieux connaître l’état du sol et du sous-sol notamment : 

• La portance du sol ; 

• Les capacités d’infiltration ; 

• Le niveau de la nappe ; 

• La présence ou non de zones polluées ; 

• Les prescriptions à mettre en œuvre en phase travaux et en phase exploitation pour 

la construction des ouvrages d’art et des voiries 

Principes 

d’assainissement  

Les principes d’assainissement envisagés permettent : 

• De collecter, tamponner les eaux ruisselées sur les voiries ; 

• D’abattre la pollution chronique ;  

• D’isoler les pollutions accidentelles en cas de déversement sur la chaussée ;  

• De mieux protéger les eaux souterraines, les captages d’alimentation en eau potable 

et le Lac du Bourget rapport à la situation actuelle 

Faune – flore Développement d’habitats pour l’agrion de Mercure 

Aménagements 

paysagers 

Les aménagements paysagers déterminés de manière à également apporter une plus-value 

écologique au site amélioreront les qualités de celui-ci. 

Mesures 

acoustiques 

La restitution des protections acoustiques potentiellement modifiées les nuisances sonores 

déjà ressenties par les riverains.  

13 ANALYSE DES EFFETS CUMULES AVEC D’AUTRES PROJETS  

Les effets cumulatifs peuvent être définis comme la somme des effets conjugués et/ou combinés sur 

l’environnement, de plusieurs projets compris dans un même territoire. 

L’étude d’impact doit ainsi prendre en compte les installations et activités existantes ainsi que les autres « projets 

connus » tels que définis par l’article R. 122-5 du code de l’Environnement afin d’analyser les effets cumulés du 

projet. 

Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de l’étude d’impact : 

• Ont fait l’objet d’un document d’incidences au titre de l’article R. 214-6 et d’une enquête publique ; 

• Ont fait l’objet d’une étude d’impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de l’autorité 

administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l’objet d’un arrêté au titre des articles R. 214-6 a R. 214-31 mentionnant un délai 

devenu caduc, ceux dont la décision d’autorisation, d’approbation ou d’exécution est devenue caduque, dont 

l’enquête publique n’est plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le pétitionnaire ou 

le maitre d’ouvrage. Le code de l’Environnement précise en outre que la date à retenir pour ces projets est la date 

de dépôt de l’étude d’impact. 

Les effets cumulés (ou impacts cumulés) avec d’autres projets résultent des interactions entre les projets au sein 

du territoire ou ils s’inscrivent. Ces impacts cumules peuvent être temporaires et/ou permanents. Ils conduisent, 

suivant les cas : 

• A une simple addition des effets des projets sur le territoire (il peut également arriver que les impacts 

positifs d’un projet contribuent à la réduction d’impacts négatifs d’un autre projet) ; 

• A une augmentation des impacts au-delà de la simple addition de leurs effets, notamment si les effets 

cumulés des projets conduisent à dépasser certains « seuils » de tolérance du milieu. 
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13.1 IDENTIFICATION DES PROJETS CONCERNES 

Les projets localisés à proximité du site du projet d’aménagement du carrefour des Couleures et qui remplissent 

les conditions énoncées par l’article R. 122-5 du code de l’Environnement sont : 

• Aménagement de l’Eco-Hameau des Granges sur la commune de La Motte-Servolex : Avis AE Dossier 

n°2018-ARA-AP-00710 ; rendu le 23/01/2019 ; 

• Aménagement du secteur de la Cassine sur la commune de Chambéry, Avis AE Dossier n°2018-ARA-AP-

00556 rendu le 08 juin 2018 ;  

• Réaménagement du nœud autoroutier de Chambéry, porté par AREA, sur les communes de La Motte-

Servolex et de Chambéry, Avis AE Dossier n°2018-010 rendu le 16 mai 2018 ;  

• Création de bâtiments d’exploitation dans une carrière de matériaux sur la commune de La Motte-

Servolex, Avis AE  Dossier n°2017-ARA-AP-00414, Avis tacite réputé sans observation le 01/10/2017 ; 

• Projet d’éco-quartier sur le site de l’ancienne usine A de Vetrotex à Chambéry : Avis TACITE le 08/11/2016, 

réputé "sans observations" ; 

• Aménagement de l’éco-hameau des Granges sur la commune de La Motte Servolex : avis TACITE le 

06/08/2016, réputé "sans observations" ; 

• Demande d’autorisation d’exploiter une installation de méthanisation sur la commune de La Motte 

Servolex : avis signé le 05/09/2014 ; 

• Création d’une ZAC 3 Technolac sur la commune de La Motte Servolex : avis signé le 14/02/2014 ; 

• Demande d’autorisation à un projet de modification substantielle d’une chaufferie de chauffage urbain sur 

la commune de Chambéry : Avis signé le 08 novembre 2013 ;  

• Dispositifs centraux du PDU et reconquête de l’axe de la Leysse dans la traversée de Chambéry : Avis rendu 

le 27 mai 2013 ;  

• Demande d’autorisation d’exploiter (demande de modification et d’augmentation des capacités de 

production d’un atelier de production de roulements métalliques) sur la commune de Chambéry : Avis 

signé le 14 janvier 2013 ;  

• Rénovation urbaine des Hauts de Chambéry / Ville de Chambéry, avis rendu le 27/03/2012 ; 

• Exploitation d’une installation de tri et de transit de déchets dangereux et non dangereux / Valespace, avis 

rendu le 23/02/2012 ;  

• Liaison ferroviaire Lyon-Turin / SNCF Réseau sur les communes de Chambéry et La Motte-Servolex, Dossier 

AE : 2011-75, avis rendu le 07/12/2011 ; 

• Renouvellement et extension de carrière / SCMS, sur la commune de Voglans, avis rendu le 20/09/2010 ;  

• Requalification des abords des Halles / Ville de Chambéry, avis rendu le 14/04/2010 ; 

• Aménagement du confluent Leysse – Hyères / Chambéry Métropole, sur les communes de Chambéry, 

Cognin et La Motte-Servolex, avis rendu le 13/09/2010 ;  

 

13.2 PRÉSENTATION DES PROJETS RETENUS 

Compte tenu de la nature du projet portant sur la restructuration du système d’assainissement des eaux pluviales 

de la Voie Rapide Urbaine de Chambéry, les projets retenus pour l’analyse des impacts cumulés sont ceux situés 

aux abords directs de la VRU, à savoir :  

• Le réaménagement du nœud autoroutier ;  

• Liaison ferroviaire Lyon-Turin ; 

• Aménagement du confluent Leysse-Hyères 

• L’aménagement du secteur de la Cassine.  

Bien que n’ayant pas fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale, le projet d’aménagement de la ZAC des 

Landiers Ouest / Chambéry Métropole (ou ZAC des Épinettes) a été également retenu pour ce paragraphe.  

 

13.2.1 Projet de réaménagement du nœud autoroutier de Chambéry  

L’opération de réaménagement du nœud de Chambéry porte sur des travaux à réaliser sur le réseau routier 

national non concédé et sur le réseau autoroutier concédé, dont le Maître d’Ouvrage est AREA (Société des 

Autoroutes Rhône-Alpes, filiale d’APRR). Trois communes sont concernées par le projet : Chambéry, La Motte-

Servolex et Voglans. Elles sont toutes localisées dans le département de Savoie (73).  

Le projet retenu est représenté sur la figure suivante. 

Figure 42 : Projet de réaménagement du nœud autoroutier de Chambéry - Plan de description générale du projet (source 
Egis, novembre 2017) 

 



RN201 – VRU de Chambéry - Restructuration du système d’assainissement - Dossier d’Enquête Publique - Pièce E / Etude d’impact - Présentation du projet, incidences et mesures mises en œuvre  477 

Afin d’expliquer plus précisément chaque aménagement, le projet est découpé en différents éléments 

fonctionnels. 

Le projet consiste en : 

• La création d’une nouvelle bretelle VRU sud (Chambéry) vers A41 Annecy comprenant une nouvelle gare 

de péage (n°1) ; 

• La réalisation d’une Bande d’Arrêt d’Urgence (BAU) sur l’infrastructure existante de l’A41, en continuité 

de la nouvelle bretelle d’entrée (n°1bis) ; 

• La réalisation d’un entrecroisement entre les mouvements VRU sud (Chambéry) vers A41 Annecy d’une 

part et péage vers VRU nord (Aix-les-Bains) d’autre part ainsi que la modification de la bretelle péage vers 

VRU nord (Aix-les-Bains) (bretelle 13.8) (n°2) ; 

• Le déplacement de l’insertion sur la VRU depuis le giratoire de La Motte-Servolex avec la création d’un 

passage inférieur de type « saut-de-mouton » sous la nouvelle bretelle vers A41 Annecy (2bis) et le 

décalage de l’accès à la ZA Landiers Nord (2ter) tout en maintenant la contre-allée existante ; 

• Le réaménagement du péage existant (n°3) avec la reprise des voies de sortie, la suppression de l’ilot 

central et la création d’un parking de covoiturage en latéral (n°3bis) ; 

• Le remplacement de l’ouvrage actuel à 2 voies (PI 3992) de franchissement de la Leysse dans le sens VRU 

vers péage par un nouvel ouvrage d’art à 3 voies permettant d’accueillir les 2 voies en provenance de la 

VRU sud Chambéry et la voie en provenance de la VRU nord (Aix-les-Bains) (n°4). La création de ce nouvel 

ouvrage est accompagnée de la rectification de la géométrie de la bretelle VRU nord Aix les Bains vers 

péage (bretelle 13.12) ; 

• Le remplacement de l’ouvrage actuel (PI 3991) à 2 voies de franchissement de la Leysse dans le sens péage 

vers VRU par un nouvel ouvrage d’art à 3 voies permettant une affectation directe des voies de direction : 

une voie vers VRU nord (Aix-les-Bains) et deux voies vers VRU sud (Chambéry) (n°5) ; 

• La rectification de la géométrie de la bretelle VRU sud (Chambéry) vers péage (bretelle 13.10) (n°6) avec 

la création d’une quatrième voie sur la VRU (n°6bis) ;  

• La modification de l’insertion de la bretelle péage vers Lyon sur A43 par l’allongement de la partie à deux 

voies en direction de Lyon (n°7). 

Aussi, afin de ne pas pénaliser les mouvements VRU nord vers Annecy (en les obligeant à aller faire demi-tour au 

double giratoire de la Motte Servolex), le mouvement existant péage vers A41 Annecy est maintenu (n°8), 

moyennant le cas échéant les modifications de la bretelle existante, rendues nécessaires pour des impératifs de 

sécurité.  

NB : Les numéros et couleurs font référence à la carte ci-contre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 43 : Plan de description du projet simplifié (source Egis, juin 2017) 
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13.2.2 Liaison ferroviaire Lyon-Turin  

Le projet vise à relier le contournement ferroviaire de Lyon à l’entrée du tunnel de base franco-italien à Saint-Jean-

de-Maurienne (140 km de ligne nouvelle). Il comporte 2 phases décalées dans le temps : 

• 1ère phase : Une ligne mixte fret-voyageurs de Lyon à Avressieux (73) puis d’Avressieux à Chambéry par 

un tunnel mixte bi-tube sous les massifs de Dullin et de l’Épine, avec un raccordement à la ligne existante 

au nord de Chambéry et des aménagements sur les lignes existantes à Montmélian pour assurer le 

raccordement à la ligne actuelle de Maurienne ;  

• 2ème phase : Un nouvel itinéraire fret au grand gabarit entre Avressieux et Saint-Jean-de-Maurienne par 

un 1er tube des tunnels sous Chartreuse, sous Belledonne et sous le Glandon. Le raccordement à la ligne 

existante Grenoble-Montmélian est assuré entre Chartreuse et Belledonne au nœud de Laissaud, et la 

connexion à la partie internationale à Saint-Jean de Maurienne. 

 

Figure 44 : Projet du Lyon Turin Ferroviaire à Chambéry (source www.lyon-turin.info) 

 

Le projet de restructuration du système d’assainissement de la VRU de Chambéry est concerné par la 1ère phase 

du projet Lyon-Turin qui se raccorde, via un double viaduc au-dessus de la ZAC des Landiers (directions Chambéry 

et Aix-les-Bains), à la voie ferrée existante (voir illustrations suivantes). Il est également prévu l’implantation de 

nouvelles voies (V1 bis et V2 bis) au droit de la voie ferrée existante dans ce secteur. 

 

 

 

 

Figure 45 : Photomontage du franchissement de la VRU (source www.lyon-turin.info) 

 

Le projet du Lyon-Turin franchit la VRU en viaduc au sud du rond-point de Villarcher, entre l’entreprise Frans 

Bonhommes et le restaurant Palazzo. 
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13.2.3 Aménagement du confluent Leysse-Hyères 

Le schéma directeur de protection contre les crues sur le bassin chambérien établi en 1999/2000 prévoyait des 

aménagements de la Leysse. Deux tranches de travaux ont déjà été réalisées, sur le canal de décharge Technolac 

en aval et sur la confluence Leysse-Albane. La troisième tranche porte sur l’aménagement de la confluence Leysse-

Hyères. Les aménagements projetés concernent la partie couverte dans Chambéry jusqu’à l’aval du pont de l’A43 

(longueur 5,5 km), l’Hyères depuis le pont de la RD 1006 jusqu’à la confluence avec la Leysse (2,2 km) et le ruisseau 

du Forézan sur son débouché avec l’Hyères (0,1 km). 

Les travaux consistent en un recalibrage du lit mineur et des berges de la Leysse. Au droit de notre zone d’étude, 

ils sont composés des interventions suivantes : 

• Renaturation hydro-écologique ; 

• Confortement de digue ; 

• Élargissement des berges ; 

• Création de zones humides. 

Les aménagements projetés sur la Leysse nécessitent également de revoir la section hydraulique sous le pont de 

l’échangeur. 

Photo 1 : La Leysse en 2018, vue depuis la sortie d’autoroute A43 Chambéry Nord 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 46 : Travaux de recalibrage de la Leysse (source Dossier d’enquête préalable à la DUP, novembre 2010) 

 

La création de zone humide entre la Leysse et la VRU au sud du Péage indiquée sur le plan ci-dessus n’a pas été 

réalisée sur l’ensemble de cette superficie mais uniquement entre la Leysse et la digue.  

Une fois le projet de recalibrage de la Leysse terminé, le PPRI du bassin chambérien sera modifié.  
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13.2.4 Aménagement de la ZAC des Landiers Ouest 

La Zone d'Aménagement Concertée (ZAC) des Landiers Ouest est une extension à la ZAC des Landiers. Situé à 

proximité immédiate de la ZAC des Landiers, l’espace se trouvant entre le péage de l’A43, l’A41 et la VRU a été 

classé comme zone Uem au PLU (zone d’activités existantes ou à créer) et en pôle préférentiel d’urbanisation à 

dominante d’activités au SCOT. Ce site de 7,8 ha devait donc être aménagé entièrement comme ZAC. 

Suite aux nombreuses problématiques environnementales du site, l’aménageur Chambéry Métropole a fait 

marche arrière le 15 octobre 2009 en réduisant de moitié la surface octroyée par la ZAC qui n’est plus que de 4 ha. 

Le secteur délaissé est voué au Conservatoire des Espaces Naturels (CEN) de Savoie, en tant que mesure 

compensatoire des impacts aux zones humides. 

La ZAC est en cours d’aménagement (Site de l’entreprise Weishaupt). Le réaménagement du nœud de Chambéry 

n’impactera pas la ZAC en tant que telle mais aura des effets sur le site du CE. 

Figure 47 : Projet de ZAC des Landiers Ouest (source Egis) 

 

 

13.2.5 ZAC de la Cassine  

Ce projet s'inscrit dans un programme d’aménagement d’ensemble autour du futur écoquartier d’entrée de Ville 

de Chambéry sur l’ancien site de l’usine Vétrotex.  

Le projet consiste en la requalification urbaine et l’aménagement d’un quartier d’une forte densité avec un parc 

en son coeur. Il s’appuie sur une surface d’environ 20 ha dans un secteur voisin de l’hypercentre de Chambéry. 

Il a vocation à répondre aux besoins : 

• de création d’un quartier à vocation majoritairement tertiaire ;  

• d’intégration d’une offre de services et de commerces en adéquation avec les attentes des actifs et des 

habitants. 

Il inclut une desserte connectée à la voie rapide urbaine vers le centre-ville et inversement et vise à faciliter la 

liaison entre le secteur Chantemerle et le centre-ville. Il prévoit de modifier le tracé de la sortie de la voie rapide 

urbaine afin d’améliorer les échanges et d’organiser les déplacements selon deux axes structurants : l’axe diagonal 

et le chemin de Cassine. Il prévoit également de créer 130 000 m² de surface de plancher dont environ 20 000 m² 

de logements, le reste étant à vocation d’activité économique. 

Le projet comprend : 

• une vitrine métropolitaine le long de la VRU par une 

bande d’immeubles d’activité avec la présence d’un 

écran acoustique ;  

• une nouvelle façade ferroviaire (bâtiments train) ;  

• un coeur de quartier immergé dans le végétal 

(environ 42 000 m² d’espaces verts privés et publics, 

représentant 18 % de la superficie du site, sont 

programmés) ;  

• une offre de stationnement à la parcelle et en 

parkings mutualisés. 

Par ailleurs, le projet nécessite le défrichement au niveau de 

Chantemerle, d’une surface de 2 200 m², l’abattage de 

quelques arbres au niveau du faubourg Reclus et concerne 

une partie de la zone humide identifiée au niveau de Cassine 

pour une surface de 2 146 m². 

Figure 48 : Localisation de la ZAC Cassine, source : 
étude d’impact 
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13.3 IMPACTS CUMULES 

13.3.1 Impacts cumulés en phase travaux  

  Impacts directs et indirects liés aux travaux Effets environnementaux cumulés en phase travaux 

Thématique 

Composantes de 

l’environnement 

les plus sensibles 

Nœud 

autoroutier 

Liaison 

ferroviaire 

ZAC des Landiers 

Ouest  
ZAC de la Cassine 

Confluent Leysse-

Hyères 
Effets cumulés appréhendés Mesures d’atténuation proposées 

Milieu 

physique 

Relief 

Géologie 

Géotechnique  

La réalisation du projet n’entraînera pas de modifications topographiques et 

géotechniques majeures hormis les excavations nécessaires pour la réalisation des 

fondations des ouvrages de rétention en nécessitant 

Aucun impact cumulé 

L’évacuation des volumes de déblais 

et la demande de matériaux va se 

traduire par une potentielle 

exploitation des carrières et des 

déplacements de camions 

augmentés à l’échelle du secteur 

d’étude 

Une concertation sera organisée entre les 

maîtres d’ouvrage afin de répondre à la 

demande en site de dépôts. 

D’une manière plus générale, la réutilisation 

des matériaux sera recherchée.  

Hydrogéologie 

Impact sur les nappes d’eau souterraines dans le cadre de la réalisation des 

fondations des différents bâtiments ou ouvrages d’art (effet sur la qualité, 

rabattement de nappe, effet de barrage) 

Aucun impact cumulé 

Le projet de Liaison ferroviaire sera 

le plus impactant pour les eaux 

souterraines.  

Lors de la phase travaux, des précautions 

d’assainissement temporaires limiteront les 

effets sur les eaux souterraines. Dans tous 

les cas, les méthodes constructives retenues 

pour les différents projets limiteront les 

impacts négatifs sur l’hydrogéologie 

Hydrologie Risque d’atteinte des milieux aquatiques par pollution de surface Aucun impact cumulé 

Les projets nécessitent de mettre en 

œuvre des précautions vis-à-vis des 

ruissellements sur les emprises 

travaux afin de gérer les risques 

d’inondation et les eaux chargées de 

produits polluants impactant le 

milieu naturel 

L’ensemble des effets seront localisés aux 

abords des chantier et maîtrisés sur chaque 

site (mise en place d’un assainissement 

provisoire, opération d’entretien, …) 

Milieu naturel 
Chaque chantier prévoit la gestion des espèces exotiques envahissantes et la remise en état du sol après 

travaux 

Propagation potentielle d’espèces 

invasives 

Perturbation de la faune et de la 

flore 

En phase chantier, des mesures seront mise 

en place dans le cadre de chacun des projets 

afin de limiter les nuisances sur les milieux 

naturels adjacents 

Patrimoine et paysage 
Environnement paysager perturbé par les engins et 

les zones de stockage 

Les projets interceptent 

tous au moins un 

périmètre de protection de 

monument historique. Un 

impact de covisibilité en 

phase travaux existe. 

Aucun impact cumulé 

Impacts liés à l’implantation des 

aires de chantier et de stockage de 

matériaux 

En phase chantier, des mesures seront mise 

en place dans le cadre de chacun des projets 

afin d’intégrer le chantier à l’espace urbain 

et de limiter les impacts visuels et sonores.  

Milieu socio-économique La zone logistique des travaux sera installée dans un secteur le plus éloigné possible des zones résidentielles. 

Bien que le secteur comporte de 

nombreuses zones tertiaires, la 

concomitance des chantiers aura un 

impact sur les résidents.  

Pour chaque projet, des mesures spécifiques 

à la protection de la vie urbaine sont prises 

(circulation, sécurité, propreté des sites, …) 
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 Impacts directs et indirects liés aux travaux 
Impacts directs et indirects liés aux 

travaux 

Effets environnementaux cumulés en phase 

travaux 

Thématique 

Composantes de 

l’environnement 

les plus 

sensibles 

Nœud 

autoroutier 

Liaison 

ferroviaire 

ZAC des Landiers 

Ouest  
ZAC de la Cassine 

Confluent Leysse-

Hyères 
Effets cumulés appréhendés Mesures d’atténuation proposées 

Environnement sonore 
La réalisation des chantiers va engendrer localement sur des périodes variables, des bruits et des vibrations 

liés aux différentes tâches de chantier 

La réalisation concomitante de ces 

chantiers sera génératrice de bruit 

La mission de coordination des chantiers 

(étude en cours) ainsi que l’application de la 

charte de chantier à faible impact 

environnemental, permettront 

d’appréhender efficacement les cumuls de 

ces effets.  

Qualité de l’air Les nombreux chantiers seront émetteurs de poussières et de gaz à effet de serre 

La réalisation concomitante de ces 

chantiers sera génératrice de 

poussières et de gaz à effet de serre 

Toutes les solutions en termes de méthodes 

et de matériels seront mises en œuvre afin 

de limiter les émissions de poussières et de 

gaz à effet de serre (aspersion d’eau par 

temps sec, bâchage des camions lors du 

transport de matériaux).  

En outre, le phasage des travaux sera 

concerté entre les différentes maîtrises 

d’ouvrage afin de limiter la concentration 

des émissions. 

Déplacements 
Impact significatif sur la mobilité et notamment sur le réseau routier pour le transport des déblais et des 

matériaux nécessaires à l’édification des différents projets 

Les effets cumulés seront source de 

perturbation importante pour les 

usages des voies du secteur 

Outre des mesures spécifiques sur les 

abords des chantiers (rétablissement des 

communications), des coordinations de 

circulation pourront être réalisées. 

Le phasage des travaux sera concerté entre 

les différentes maîtrises d’ouvrage afin de 

limiter les gênes.  
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13.3.2 Impacts cumulés en phase exploitation  

 Impacts directs et indirects en phase exploitation Effets environnementaux cumulés en phase exploitation 

Thématique 

Composantes de 

l’environnement 

les plus sensibles 

Nœud autoroutier 
Liaison 

ferroviaire 
ZAC des Landiers Ouest  ZAC de la Cassine Confluent Leysse-Hyères Effets cumulés appréhendés 

Mesures d’atténuation 

proposées 

Milieu 

physique 

Relief 

Géologie 

Géotechnique  

Pas d’effet en phase exploitation 

Hydrogéologie-

Hydrologie  

La gestion de l’eau prévue dans les projets est optimisée en fonction de l’échelle de de 

chacun des projets et des contraintes rencontrées : captages, PPRI 

Les travaux de la Leysse 

visent une amélioration 

qualitative (physique et 

biologique) du cours d’eau 

et de sa ripisylve 

A leur échelle chaque projet 

participera à l’amélioration de la 

qualité des eaux superficielles et 

souterraines par une gestion 

adaptée de leurs eaux pluviales 

Les mesures qui accompagneront 

les projets permettent de réguler 

les écoulements et de participer à 

la préservation de la qualité des 

eaux superficielles et souterraines 

Risques 
Chaque projet prend en compte la présence du PPRI du bassin chambérien. Les 

aménagements sont ainsi adaptés 

Ce projet est une mesure de 

gestion du risque 

inondation 

Les effets cumulés en matière de 

risque naturel sont peu 

significatifs.  

Chaque projet prend déjà en 

compte le risque et les 

aménagements sont adaptés 

Milieu naturel 
Chaque projet prend en compte les milieux naturels interceptés. La proximité des projets du nœud autoroutier et de la 

restructuration du système d’assainissement de Chambéry a été prise en compte  

Les effets cumulés en matière de 

faune/flore sont principalement 

liés à la consommation d’habitats 

Chaque projet prend déjà en 

compte les incidences et mesures 

nécessaires pour limiter les 

impacts sur le milieu naturel 

Patrimoine et paysage 

Chacun de ces projets aura un impact sur le paysage. Création de barrières visuelles (liaison ferroviaire), modification des 

espaces naturels boisés (nœud autoroutier, ZAC des Landiers Ouest, confluence) et des zones urbanisées (ZAC de la 

Cassine) 

Impact positif sur le paysage. Les 

projets amélioreront le cadre de 

vie d’un point de vue esthétique et 

fonctionnel 

Les mesures sont intégrées à 

chaque projet concerné. Aucune 

mesure spécifique n’est à prévoir  

Milieu socio-économique Chaque projet améliore les déplacements 

Ce projet permettra 

l’implantation 

d’activités à l’origine 

de nouveaux 

emplois 

Ce projet créé des 

logements et des 

activités à l’origine 

de nouveaux emplois 

Ce projet n’est pas de nature 

à créer de nouveaux 

logements ou emplois 

Le projet n’est pas de nature à 

avoir un impact sur le milieu socio-

économique 

Aucune mesure n’est à prévoir 

Environnement sonore 

Bien que les 

projets soient 

générateurs de 

trafics, ils mettent 

tous l’accès sur 

l’utilisation de 

transports 

mutualisés par la 

création d’aire de 

covoiturage, 

limitant ainsi 

l’augmentation des 

nuisances sonores 

déjà existantes. 

Ce projet met 

l’accent sur 

l’utilisation de 

transports 

alternatifs : limitant 

ainsi 

l’augmentation des 

nuisances sonores 

déjà existantes. 

La contribution sonore des grands axes 

routiers est plus élevée que celles des voies 

ferrées. Ainsi les niveaux sonores globaux 

sont en grande partie dus au bruit routier 

dans la zone d’étude 

Ce projet n’est pas de nature 

à modifier l’ambiance sonore 

du site 

Les projets (hors assainissement 

VRU et confluent Leysse/Hyères) 

ont fait l’objet de modélisation 

acoustique réalisée à partir d’une 

étude de trafic qui prend en 

compte les générations de trafic 

issues de ces projets (immobiliers 

et de transports en commun). 

Aussi les effets sont déjà intégrés à 

ces projets 

Aucune mesure particulière n’est 

à prévoir.  
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 Impacts directs et indirects en phase exploitation Effets environnementaux cumulés en phase exploitation 

Thématique 

Composantes de 

l’environnement 

les plus 

sensibles 

Nœud autoroutier 
Liaison 

ferroviaire 

ZAC des Landiers 

Ouest  
ZAC de la Cassine Confluent Leysse-Hyères Effets cumulés appréhendés Mesures d’atténuation proposées 

Qualité de l’air 

La définition de ce 

projet s’est faite 

avec une sensibilité 

environnementale. 

Une étude de la 

qualité de l’air a 

été réalisée 

Cette liaison est 

de nature à 

contribuer à la 

diminution des 

émissions de 

polluants dans 

l’atmosphère. 

L’impact est 

donc positif 

La définition de ces projets s’est faite avec 

une sensibilité environnementale. Aussi, ces 

projets n’entraineront pas une hausse très 

significative du trafic par rapport à l’état 

actuel, donc les émissions de polluants 

seront limitées. 

Ce projet n’est pas de nature à 

modifier la qualité de l’air du site 

Les projets additionnés entre 

eux concourent à 

l’augmentation sensible de 

l’émission de polluants dans 

l’atmosphère. 

Les mesures sont intégrées à chaque 

projet concerné. Aucune mesure 

spécifique n’est à prévoir  

La mise en place de toitures 

végétalisées ainsi que les 

aménagements paysagers auront un 

effet absorbeur des polluants.  

Déplacements 

Le projet vise à 

fluidifier l’accès à 

l’autoroute 

Cette liaison 

permettra 

d’améliorer le 

quotidien des 

voyageurs 

L’ensemble des programmes développés sur ces projets augmenteront à terme les 

flux de véhicules. Chaque projet intègre des mesures visant à assurer la fluidité du 

trafic mais également la place des transports en commun et des espaces de 

circulations pour les modes de déplacements actifs. 

Les études de trafic ont permis 

d’analyser les impacts cumulés 

en phase exploitation, chaque 

projet générateur de trafic 

étant un entrait des 

modélisations 

Les mesures sont intégrées à chaque 

projet concerné.  

L’étude de trafic intègre l’ensemble 

des projets urbains et d’infrastructure 

à l’échelle de l’aire d’étude et au-delà 

de celle-ci. Les impacts cumulés en 

termes de déplacements ont donc été 

intégrés dès la conception du projet. 
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14 ANALYSE DES METHODES UTILISEES DANS L’ETUDE D’IMPACT  

Conformément à la règlementation (article R.122-5 du code de l’environnement), l’étude d’impact est complétée 

d’une présentation des méthodes utilisées pour établir l'état initial et évaluer les effets du projet sur 

l'environnement et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant conduit au 

choix opéré. 

Elle comprend également une description des difficultés éventuelles, de nature technique ou scientifique, 

rencontrées par le maître d'ouvrage pour réaliser cette étude. 

 

14.1 RECUEIL DES DONNEES ENVIRONNEMENTALES  

L’analyse de l’état initial est une étape fondamentale du processus d’étude d’impact. Elle a permis de mettre en 

évidence les caractéristiques du site et d’estimer la sensibilité générale de son environnement. C’est l’assise qui 

permet la définition d’objectifs environnementaux afin que l’étude d’impact joue pleinement son rôle d’aide à la 

conception de projet. 

L’état initial a été développé de manière importante, afin de permettre de suivre et d’alimenter les différentes 

étapes du projet. L’état initial est élaboré à partir d’éléments bibliographiques, de banque de données disponibles 

sur internet, de renseignements fournis par les acteurs locaux de l’environnement et d’observations de terrain. 

Ceux-ci sont listés ci-après. 

Les données collectées pouvant être cartographiées ont été rassemblés dans un système d’information 

géographique. Cela a permis la production de cartes thématiques, ainsi que de croiser les différents thèmes 

étudiés. Pour les différentes thématiques, les données environnementales proviennent : 

 

14.1.1 Milieu physique  

La description du climat est issue du rapport de présentation du PLU de la ville de Chambéry.  

La présentation du relief est issue de l’étude réalisée par le bureau d’études AEI ainsi que du site internet carte-

topographique.  

Le contexte géologique et hydrogéologiques reposent sur les informations fournies par le site internet du BRGM 

(infoterre), les différents rapports d’investigations géotechniques menés par Géolithe et l’Agence régionale de la 

Santé pour les captages d’eau potable. Le SDAGE Rhône Méditerranée a également été consulté.  

Les données concernant l’hydrologie reposent sur les informations des administrations suivantes : DREAL Rhône-

Alpes, Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse et les sites internet Gest’eau, Hydro.eaufrance. Le SDAGE Rhône 

Méditerranée Corse a également été consulté. Des mesures spécifiques ont eu lieu dans l’étude menée, pour le 

compte de la DIRCE par Bief Cariçaie.  

Pour déterminer les risques naturels présents dans la zone d’étude, ont été consultés :  

• Le dossier départemental des risques majeurs ; 

• La préfecture de la Savoie ; 

• La base de données Géorisques depuis (BRGM) ;  

• Le site internet inondationnappe ; 

 

14.1.2 Volet naturel de l’étude d’impact 

14.1.2.1 Organismes consultés 

Afin de recueillir des informations pour orienter par la suite les prospections de terrain, un ensemble de ressources 

bibliographiques disponibles a été consulté. 

Tableau 13 : Ressources bibliographiques consultées 

Structure Personne contactée Informations recueillies 

DREAL Auvergne Rhône 

Alpes 
Site Internet 

Consultation des données disponibles sur les différents 

périmètres d’inventaires et de protections des périmètres 

d’étude : Sites Natura 2000, ZNIEFF, APPB, Réserves… 

Institut National du 

Patrimoine Naturel 
Site Internet 

Données sur les espaces naturels, Consultation de la base 

de données communale 

Conservatoire Botanique 

National Alpin 
Site Internet - PIFH 

Consultation de la base de données communale : espèces 

végétales. 

LPO Savoie 
Site internet Faune-

Savoie 

Consultation de la base de données communale : espèces 

animales. 

Observatoire de la 

biodiversité de la Savoie 
Site Internet Consultation de la base de données communale. 

 

14.1.2.2 Equipe de travail – compétences 

Plusieurs membres de l’équipe d’Evinerude ont participé à cette étude par la suite : 

• Chef de projet, rédaction, cartographie : Suzy Femandy / Evinerude ;  

• Inventaires faune, rédaction : Nicolas Sandoz / Evinerude ;  

• Inventaires faune, rédaction : Baptiste Bunouf / Evinerude ;  

• Inventaire flore / habitats naturels / zone humide, cartographie, rédaction : Marie Doron / Evinerude ;  

• Relecture / contrôle qualité : Sylvain Allard / Evinerude. 
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14.1.2.3 Calendrier – Déroulement des études 

Au vu des faibles potentialités écologiques du site un seul passage en Juin 2018 a été effectué avec le passage de 

deux experts faune et flore du bureau d’études Evinerude. Le tableau suivant synthétise les dates des prospections 

naturalistes réalisées sur le site d'intérêt et les groupes taxonomiques inventoriés : 

Tableau 14 : Calendrier des prospections 

Date Intervenants Conditions climatiques Objet 

17 Avril 2018 
S. Femandy N. Sandoz M. Doron 

(Evinerude) 
15-20°, vent fort, soleil 

Inventaire 

faune/flore/habitats 

naturels 

28 Juin 2018 N. Sandoz M. Doron (Evinerude) 20°, vent moyen, soleil 

Inventaire 

faune/flore/habitats 

naturels 

18 Août 2018 
N. Sandoz A. Bourdin 

(Evinerude) 

Matin : 20°C, Nuageux, pas de vent 

Après-midi : 25°C, Ensoleillé avec 

des nuages 

Inventaire faune 

09 Juillet 2019 B. Bunouf M. Doron (Evinerude) 25-30°C, ensoleillé, pas de vent 

Inventaire 

faune/flore/habitats 

naturels 

 

14.1.2.4 Méthodologie d’inventaires employée 

A Habitats naturels 

Les habitats naturels ont été déterminés via une analyse des groupements végétaux et une cartographie de 

l’occupation du sol de la zone d’étude : 

• La méthode d’identification d’un habitat utilisée est la méthode de Braun Blanquet : chaque zone 

homogène au niveau de la végétation est déterminée par un inventaire de toutes les espèces présentes (sur 

une surface de 1 à 10 m² en fonction de l’habitat) et un coefficient d’abondance dominance est attribué 

à chaque espèce observée ;  

• A chaque habitat trouvé sur la zone d’étude est attribué son code CORINE BIOTOPE et son code EUNIS (s’il 

s’agit d’un habitat d’intérêt communautaire) ;  

• Au niveau spécifique, chaque espèce végétale rencontrée a été identifiée afin de détecter notamment des 

espèces protégées.  

L'inventaire de la flore porte sur les plantes supérieures (phanérogames et cryptogames vasculaires). Il est effectué 

pendant la période de végétation active (été et début d'automne). Les espèces patrimoniales identifiées sont 

localisées à l’aide d’un GPS. L'implantation des espèces envahissantes a été analysée. 

 

L'évaluation de l'état de conservation des habitats est notée selon 3 niveaux : Bon ; Moyen ; Mauvais. Il permet de 

hiérarchiser les enjeux liés aux habitats et les objectifs de conservation. Pour chaque habitat rencontré, 

l'évaluation porte sur plusieurs critères : 

• sa représentativité ; 

• son statut de conservation ; 

• sa dynamique ;  

• la potentialité d'accueil d'espèces protégées (aussi bien végétales, qu'animales) ; 

 

B Faune 

B.a Mammifères terrestres hors chiroptères 

L’étude des mammifères terrestres s’est déroulée par la recherche d’indices indiquant la présence de ceux-ci 

(cadavres, empreintes, déjections, reste de repas, dégâts visibles sur le milieu…). Aucun piège de capture n’a été 

installé sur le site. Les données visuelles obtenues durant l’ensemble des prospections ont également été prises 

en compte. 

B.b Cas particulier des chiroptères 

Tout au long de leur cycle biologique (parturition, transit, reproduction, hibernation, …), les chiroptères utilisent 

différents types de gîtes. De manière à bien identifier les enjeux sur la zone étudiée, une recherche de tous les 

types de gîtes pouvant être impactés par le projet est effectuée. De plus, un boitier enregistreur est posé deux 

nuits en période d’activité et de transit afin d’avoir une vision, la plus précise possible, de la diversité spécifique 

présente sur le site. 

B.c Avifaune 

Le protocole d'inventaire de l’avifaune est basé sur la méthodologie de terrain mise en œuvre lors des Indices 

Ponctuels d'Abondance (IPA). Cette méthode consiste à définir un certain nombre de points de comptage et à 

effectuer sur chacun d’entre eux un temps d’observation et d’écoute systématique d’environ 20 minutes. Durant 

ce laps de temps, tous les contacts visuels et auditifs avec les oiseaux sont enregistrés. La localisation des points 

d’écoute est effectuée en fonction d’une inter distance entre eux de manière à ne pas comptabiliser plusieurs fois 

les mêmes individus (300 à 400 m) et en fonction des milieux naturels présents (représentativité). Les points 

d’écoute peuvent être réalisés durant 4 heures (2 h avant et après le lever du soleil). 2 à 3 passages sont réalisés 

par points d’écoute aux périodes les plus propices à l’observation des oiseaux nicheurs. 
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B.d Invertébrés 

Les inventaires entomologiques ont porté sur les 2 principaux groupes écologiques dont des espèces protégées 

sont susceptibles d’être présentes : les lépidoptères et les odonates. L’identification des individus a été réalisée 

dans la mesure du possible à vue, chasse photographique ou le cas échéant par captures d’individus (relâché après 

identification). Les espèces ont été recherchées par une chasse au filet entomologique dans l'ensemble du site. 

Les imagos sont recherchés ainsi que les exuvies dans le cas des odonates. Compte tenu des habitats, une attention 

particulière a été portée à l’Agrion de Mercure le long des cours d’eau. 

Les plantes-hôtes des papillons à enjeu potentiellement présents sur le site sont aussi recherchées. 

B.e Reptiles 

Le recensement repose sur la prospection d’un linéaire (transect) traversant les milieux les plus favorables à vitesse 

lente et constante. Les zones refuges (pierres, tôles…) ont par ailleurs été soulevées puis remises en place. 

B.f Amphibiens 

Les amphibiens seront recherchés visuellement et auditivement, sur les sites de reproduction potentiels : mares, 

ornières, dépressions… 

 

14.1.2.5 Documents règlementaires et listes rouges utilisées 

A Habitats naturels 

Pour l'évaluation de l'intérêt écologique des habitats naturels, l’évaluation de l’enjeu de conservation des habitats 

naturels s’appuie sur : 

 
• la Directive Habitats Faune Flore n°92/43/CEE (DH) qui concerne la préservation des habitats naturels de 

la faune et de la flore sauvage. Elle donne pour objectif aux Etats membres la constitution d’un 

« réseau écologique européen cohérent de zones spéciales de conservation (ZSC), dénommé Natura 

2000 ». Les habitats inscrits dans cette directive répondent au moins à l’un des critères suivants : 

– Ils sont en danger de disparition dans leur aire de répartition naturelle ; 

– Ils ont une aire de répartition réduite, par suite de leur régression ou de causes intrinsèques ;  

– Ils constituent des exemples remarquables ou représentatifs des différentes régions biogéographiques 

en Europe. 

Parmi les habitats reconnus d’intérêt communautaire, les habitats prioritaires sont considérés par la Directive 

Habitats comme étant en danger important de disparition. La responsabilité particulière des Etats membres de 

l’Union Européenne est engagée pour leur conservation. 

A l’aide de l’ensemble de ces éléments nous avons considéré que plus un habitat est rare, en régression ou fragilisé 

par un ensemble de menaces d’importance locales ou régionales, plus l’enjeu local de conservation est important. 

Remarque : le cas échéant, l’évaluation peut être également nuancée par l’importance des stations d’espèces 

patrimoniales : de quelques pieds à une population importante. 

 
 

B Flore 

L’analyse de l’enjeu de conservation des espèces floristiques recensées est basée sur plusieurs documents : 

• L’arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire 

français métropolitain (PN) ;  

• L’arrêté du 4 décembre 1990 fixant la liste des espèces végétales protégées en région Rhône-Alpes 

complétant la liste nationale (PRRA) ;  

• L’annexe II (AII) de la Directive Habitats qui regroupe des espèces animales et végétales d’intérêt 

communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation ;  

• L’annexe IV (AIV) de la Directive Habitats qui liste les espèces animales et végétales d’intérêt 

communautaire nécessitant une protection stricte : elle concerne les espèces devant être strictement 

protégées ;  

• La liste des espèces déterminantes pour les ZNIEFF en Rhône-Alpes de 2005 (ZnRA) : Trois catégories sont 

définies : 

– les espèces déterminantes (D) dont la présence justifie à elle seules la création d’une ZNIEFF ;  

– les espèces déterminantes soumis à critères (DC), qui justifient la création d’une ZNIEFF si elles 

répondent à certains critères (d’effectif ou de densité par exemple) ;  

– o les espèces complémentaires (c) comprenant d’autres espèces remarquables mais dont l’intérêt 

patrimonial est moindre pour la Région. Elles contribuent à la richesse du milieu mais leur seule 

présence ne justifie pas la création d’une ZNIEFF ; 

• La liste rouge de la flore vasculaire de Rhône-Alpes, réalisée par les Conservatoires botaniques nationaux 

alpin et du Massif central, en collaboration avec un groupe d’experts (mai 2014) ;  

• La Liste rouge des espèces menacées en France : Flore vasculaire de France métropolitaine (MNHN, Nov. 

2012). 

A partir de ces différentes listes à statut réglementaire et qualitatif il a été considéré : 

• qu'une station d'espèce(s) protégée(s) doit être sauvegardée comme l'impose la loi ; 

• qu'une station d'espèce(s) rare(s) à très rare(s) ou inscrite(s) dans les Listes Rouges mérite que tout soit 

fait pour qu'elle(s) soi(en)t sauvegardée(s) (même si la loi n'y oblige pas comme pour une espèce 

protégée) ; 

• qu'une espèce peu commune ou déterminante de ZNIEFF ne justifie pas de mesure de protection stricte 

mais est indicatrice de potentialités écologiques qui peuvent faire l'objet de compensations lors d'un 

projet d'aménagement ; 

• que les espèces communes à très communes ou non spontanées sur le territoire considéré ne présentent 

pas de valeur patrimoniale particulière. 

Remarque : lorsque des espèces patrimoniales (peu communes à très rares) observées ne sont pas indigènes, c’est- 

à-dire qui ne forment pas une population présente à l’état naturel et viable dans le temps (origine horticole par 

exemple), les résultats sont pondérés par exclusion de ces espèces dans l’analyse. L’analyse est également nuancée 

par l’importance des stations d’espèces patrimoniales identifiées. 
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C Faune 

L’analyse des espèces recensées est basée sur plusieurs documents : 

• Les arrêtés fixant les listes des espèces protégées sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 

protection (PN) : 

– L’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les 

modalités de leur protection ;  

– L’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les 

modalités de leur protection ;  

– L’arrêté du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et reptiles protégés sur l'ensemble du 

territoire et les modalités de leur protection ;  

– L’arrêté du 15 septembre 2012 fixant la liste des mammifères protégés sur l'ensemble du territoire et 

les modalités de leur protection ;  

• La Directive Oiseaux n°2009/147/CE (DO), qui a pour but la protection des espèces d'oiseaux sauvages 

ainsi que de leurs habitats, de leurs nids et de leurs œufs. 

L’annexe I (AI) liste les espèces d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones 

de protection spéciales (ZPS).  

L’annexe II (AII) liste les espèces dont la chasse est autorisée.   

L’annexe III (AIII) liste les espèces dont le commerce est autorisé. 

• La Directive Habitats Faune Flore n°92/43/CEE (DH) : 

L’annexe I (AI) liste les types d’habitats naturels d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la 

désignation de zones spéciales de conservation (ZSC).  

L’annexe II (AII) regroupe des espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont la conservation 

nécessite la désignation de zones spéciales de conservation (ZSC).  

L’annexe III (AIII) donne les critères de sélection des sites susceptibles d’être identifiés comme d’importance 

communautaire et désignés comme ZSC.  

L’annexe IV (AIV) liste les espèces animales et végétales d’intérêt communautaire qui nécessitent une protection 

stricte : elle concerne les espèces devant être strictement protégées.  

L’annexe V (AV) concerne les espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont les prélèvements dans 

la nature et l’exploitation sont susceptibles de faire l’objet de mesures de gestion. 

• Les listes rouges nationale (LR France), régionale (LR AuRA) et départementale (LR 73) en vigueur : 

– La liste rouge des espèces menacées en France de 2016 ; 

– la liste rouge des vertébrés terrestres de la région Rhône-Alpes de 2008 ;  

– la liste rouge des chauves-souris menacées en Rhône-Alpes de 2015 ;  

– la liste rouge des amphibiens menacés en Rhône-Alpes de 2015 ;  

– la liste rouge des reptiles menacés en Rhône-Alpes de 2015 ; 

– la liste rouge des odonates en Rhône-Alpes et Dauphiné de 2013. 

– la liste rouge des papillons menacés en Rhône-Alpes de 2018. 

• La liste des espèces déterminantes pour les ZNIEFF en Rhône-Alpes de 2005 (ZnRA) : Trois catégories sont 

définies : 

– les espèces déterminantes (D) dont la présence justifie à elle seule la création d’une ZNIEFF ;  

– les espèces déterminantes soumises à critères (DC), qui justifient la création d’une ZNIEFF si elles 

répondent à certains critères (d’effectif ou de densité par exemple) ;  

– les espèces complémentaires (c) comprenant d’autres espèces remarquables mais dont l’intérêt 

patrimonial est moindre pour la région. Elles contribuent à la richesse du milieu mais leur seule 

présence ne justifie pas la création d’une ZNIEFF ;  

Signification des sigles utilisés dans les listes rouges nationales, régionales et départementales : 

LC : Préoccupation mineure ; NT : quasi menacé ; VU : Vulnérable ; EN : En danger ; CR : En danger critique 

d’extinction ; DD : manque de données ; RE : éteint ; NA : Non applicable.  

Concernant la liste rouge des oiseaux en Rhône-Alpes, les statuts de conservation ont été adaptés en fonction du 

statut biologique de l’espèce 

 

14.1.3 Occupation du sol, paysage et patrimoine 

L’occupation du sol a été illustrée à l’aide de la base de données Corine Land Cover ainsi que les données du SCOT. 

Ont également été consultées, pour déterminer les nuisances liées aux activités humaines :  

• La base de données des installations classées pour la protection de l’environnement ;  

• Les bases de données BASIAS et Basol. 

Le paysage de la zone d’étude a été caractérisé à l’aide du rapport de présentation des documents d’urbanisme 

des communes concernées. La Direction des Affaires Culturelles Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que l’Atlas des 

Patrimoine ont été consultés pour cette thématique. 

 

14.1.4 Milieu humain 

Les données relatives au milieu humain sont issues du site internet de l’INSEE, de l’observatoire des territoires, 

ainsi que des données des document d’urbanisme des communes concernées.   

Le recensement parcellaire graphique a été utilisé pour illustrer la situation agricole au droit de la zone d’étude. 

 

14.1.5 Contexte urbanistique  

Les documents suivants ont été consultés :  

• La Directive Territoriale d’Aménagement des Alpes du Nord ;  

• Contrat de Plan État-Région ; 

• Schéma de Cohérence Territoriale Métropole Savoie ;  

• Plan des Déplacements Urbains ; 

• Plans Locaux d’Urbanisme en vigueur sur les communes de Voglans, la Motte-Servolex, Chambéry, 

Bassens, Barberaz et La Ravoire. 
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14.1.6 Déplacements  

Cette thématique a été abordée à l’aide des données de la DIRCE et des informations de Grand Chambéry. 

 

14.1.7 Qualité de l’air  

Compte tenu de la nature du projet, la qualité de l’air a été abordée à l’aide des données de « Air Rhône-Alpes ».  

14.1.8 Bruit  

Les données relatives à l’environnement sonore proviennent de la préfecture de la Savoie et du PPBE. 

 

14.2 METHODOLOGIE D’ANALYSE DES IMPACTS DE LA SOLUTION RETENUE 

L’étude des impacts repose : 

• Sur une étude qualitative et quantitative des thèmes ; 

• Sur des prévisions de l’évolution de l’environnement. 

Les méthodes descriptives actuelles permettent une analyse des différents thèmes abordés. L’approche qualitative 

peut être complétée par une approche quantitative notamment dans le domaine du milieu physique et naturel. 

Les thèmes tels que l’environnement paysager sont plus subjectifs et donc difficilement quantifiables. 

L’analyse des effets est réalisée : 

• En phase chantier (cette phase est importante à analyser car elle concentre l’essentiel des effets 

temporaires et elle peut être à l’origine d’effets spécifiques, n’apparaissant pas en cours d’exploitation) ; 

• En phase d’exploitation. 

 

14.3 DIFFICULTES RENCONTREES  

La méthodologie est classique et n’a pas posé de problème particulier lors de la réalisation du diagnostic et de 

l’évaluation des effets du projet. 

 

15 AUTEURS DE L’ETUDE D’IMPACT 

Cette étude a été conduite sous la maitrise d’ouvrage de la DIR CE. 

La maitrise d’œuvre de cette étude a été réalisée par le groupe Environnement de la société SEGIC INGENIERIE, 
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